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  1 Contexte
En 2015, en adoptant l’Accord de Paris, ses signataires se sont engagés à contenir l’élévation de la température 
moyenne de la planète nettement en dessous de 2 °C par rapport aux niveaux pré-industriels et à poursuivre 
l’action menée pour limiter celle-ci à 1,5 °C. Pour réaliser cette ambition, une action urgente est nécessaire pour 
réduire significativement, et, ultimement éliminer, les émissions de gaz à effet de serre. Conformément à cet 
engagement, l’Union européenne (UE) et la Belgique, en tant qu’État membre de l’UE, se sont engagées à réduire 
leurs émissions de gaz à effet de serre (GES) d’au moins 80 à 95% par rapport à 1990. Dans ce contexte, l’Union 
européenne a déjà développé un cadre afin d’atteindre ses objectifs à l’horizon 2030 au travers du système 
d’échange de quotas d’émission (Emission Trading System - EU ETS) et du Règlement européen sur le partage de 
l’effort qui font partie, à une échelle plus large, de la stratégie pour l’Union de l’énergie. Dans ce cadre européen, 
la Belgique doit développer et mettre en œuvre un plan national intégré en matière d’énergie et de climat, de 
même qu’une stratégie à long terme (Long-term Low Emission Strategy - LTLES), visant à guider sa transition vers 
une société pauvre en carbone. 

Une telle transition nécessite la mise en œuvre d’une série de politiques et de mesures coordonnées à différents 
niveaux. Des analyses antérieures1 ont montré que, si les politiques appropriées sont mises en œuvre, la transi-
tion vers une société pauvre en carbone peut stimuler l’activité économique, créer des emplois et contribuer à 
recueillir d’autres bénéfices, comme la sécurité énergétique et la diminution de la pollution de l’air.

La tarification du carbone est une mesure actuellement développée et adoptée par un nombre croissant de pays 
de par le monde. Les États membres de l’Union européenne ont été à l’avant-garde dans ce domaine avec, en 
marge de l’EU ETS en 2005, l’adoption de taxes carbones au début des années 90 par le Danemark et la Suède, 
imités plus récemment par l’Irlande en 2010 et la France en 2014. En dehors de l’UE, l’adoption d’initiatives de 
tarification du carbone s’est également accélérée, avec des cas intéressants comme, entre autres, la Chine, le 
Canada (Colombie britannique), la Nouvelle-Zélande, le Chili et l’Afrique du Sud.

Figure 1 : Émissions 2016 en Belgique - Part des secteurs etS versus non-etS dans les émissions totales 
et part des différents secteurs non-etS dans le total des émissions non-etS 
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1 Voir par exemple L. Berger, F. Bossier, Th. Bréchet, Th. Lemercier and J. Pestiaux (2016), Macroeconomic impacts of the low carbon 
transition in Belgium, Rapport final, étude réalisée pour le Service public fédéral Santé publique, Sécurité de la Chaîne alimentaire 
et Environnement. Disponible sur http://www.climatechange.be/2050.
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En Belgique, seuls 37% des émissions de gaz à effet de serre (GES) font l’objet d’une tarification, via l’EU ETS. Les 
63% restants de nos émissions, représentant au total environ 74 MtCO2e (millions de tonnes d’équivalent CO2), 
ne sont soumis à aucune tarification explicite du carbone. La figure 1 illustre les principales sources d’émissions 
de GES issues des secteurs non-ETS. Les secteurs du transport et du bâtiment représentent respectivement 
35% et 31% du total de celles-ci et étaient à eux deux responsables de 49,4 MtCO2e en 2016. Les 34% restants 
d’émissions de GES proviennent du secteur de l’industrie non-ETS (7%), du secteur agricole (16%), du secteur 
des déchets (5%) et de produits utilisés en substitut des substances appauvrissant la couche d’ozone, entraînant 
l’émission de gaz fluorés (4%).

Afin d’analyser les modalités potentielles de mise en œuvre d’une tarification carbone dans les secteurs non-
ETS belges, la ministre fédérale belge de l’Énergie, du Développement durable et de l’Environnement a lancé 
un débat national à ce sujet en janvier 2017. Ce rapport présente les résultats de ce dialogue. Le processus a 
reposé sur un échange approfondi entre des experts belges et étrangers issus du secteur public et privé mais 
aussi du monde académique, associatif et syndical. L’approche factuelle utilisée au cours de cette initiative a été 
nourrie par de nombreuses analyses (y compris des analyses de benchmarking) et s’est organisée autour d’une 
série d’événements de haut niveau, d’ateliers techniques et de rencontres bilatérales. Les analyses réalisées et les 
options identifiées pour la mise en place d’une tarification carbone reposent sur les points de vue et sur l’exper-
tise recueillis à l’occasion de ces différents événements2.

  2 Questions transversales
Sur la base de la littérature et d’expériences à l’étranger, trois principes généraux ont été identifiés pour servir 
de cadre commun afin de définir les modalités de mise en œuvre d’une tarification carbone. 

➤➤ Le premier principe est la neutralité budgétaire, perçue par tous les acteurs consultés comme un facteur 
clé de succès pour la mise en place d’une tarification carbone. Bien que cette neutralité budgétaire puisse se 
comprendre de différentes façons, une interprétation commune est que les recettes, quelles qu’elles soient, 
ne doivent pas simplement servir à alimenter le budget de l’Etat, mais plutôt donner lieu à un montant cor-
respondant de réduction de taxes et/ou de transferts aux acteurs3. Ce point est développé en détail plus loin 
lors de l’évocation des diverses affectations possibles des recettes de la tarification carbone. 

➤➤ Le second principe est l’orientation à long terme de la tarification carbone, qui doit être prise en compte 
dès le départ. En effet, l’objectif d’une tarification carbone n’est pas de pénaliser ni d’imposer un fardeau aux 
acteurs à court terme, mais d’envoyer au fil du temps un signal prix crédible afin de progressivement orienter 
les décisions des citoyens, des entreprises et des institutions vers des comportements et des investissements 
bas carbone.

➤➤ Enfin, bien que la tarification soit un instrument puissant, il est à préciser qu’elle sera insuffisante à elle seule. 
Plusieurs barrières – notamment les problèmes d’information et de «  principal-agent  »4 – influencent les 
choix comportementaux et technologiques, tout comme l’infrastructure physique et institutionnelle héritée 
dans laquelle les acteurs de la société interagissent. C’est pourquoi toute tarification réussie des émissions de 
carbone requiert la mise en œuvre simultanée d’un vaste arsenal de mesures spécifiques, à différents 
niveaux de pouvoir.

Quatre questions clés ont été identifiées et permettent de déterminer les principales modalités de mise en 
œuvre de toute tarification carbone : (i) le champ d’application de la tarification carbone, (ii) son niveau (prix) et 
sa trajectoire, (iii) la manière d’utiliser les recettes publiques recueillies et (iv) l’alignement de cette mesure avec 
d’autres politiques existantes, décidées ou encore à définir. 

2 Les auteurs tiennent à remercier tous les participants au débat national pour leurs contributions et les discussions enrichissantes 
qui ont eu lieu. Le contenu du rapport, en revanche, relève de la seule responsabilité des auteurs.

3 La notion de neutralité budgétaire peut s’étendre au-delà de la définition retenue ici, à savoir l’affectation explicite des recettes 
issues de la tarification carbone à des fins spécifiques. Elle peut englober, par exemple, tous les changements liés à la taxation de 
l’énergie en général (qui inclurait une perte de revenus liés aux droits d’accises, par exemple) ou être encore plus large et inclure 
tous les effets macroéconomiques indirects et potentiellement positifs sur l’activité économique et partant, sur les recettes 
publiques.

4 Comme par exemple les intérêts qui opposent potentiellement locataires et propriétaires en matière d’amélioration de l’effica-
cité énergétique des bâtiments mis en location.
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En termes de champ d’application, une analyse des expériences à l’étranger montre que presque tous les pays 
ayant mis en place une taxe carbone ont choisi de l’appliquer aux secteurs du bâtiment et du transport. Les 
secteurs industriels non-ETS sont aussi couverts la plupart du temps, mais parfois avec des taux réduits ou des 
exonérations. Dans le secteur agricole, les émissions de CO2 sont souvent soumises à la taxe tandis que les émis-
sions non-CO2 ne sont jamais couvertes. Enfin, certains pays taxent également les gaz fluorés.

En ce qui concerne la trajectoire de prix, la plupart des pays appliquant une taxe carbone ont opté pour une 
augmentation graduelle des prix. De plus, certains pays ayant récemment adopté une telle taxe, comme la Suisse 
et la France par exemple, ont déterminé à l’avance la trajectoire que suivrait ce prix. Ce genre d’approche offre 
l’avantage d’une mise en œuvre en douceur du plan, tout en donnant aux acteurs des informations claires sur 
la force du signal prix à moyen terme, leur permettant ainsi de déjà réorienter leurs décisions d’investissements.

Le tableau 1 ci-dessous illustre trois options pour le niveau de prix qui pourrait être appliqué sur le carbone dans 
les secteurs non-ETS en Belgique. Ainsi, un prix de 10 €/tCO2e serait fixé en 2020 et augmenterait (en termes 
réels) en 2030 vers une valeur comprise entre 40 €/tCO2e (option A), à savoir le prix attendu du carbone dans 
le secteur EU ETS, et 100 €/tCO2e (option C), un niveau proche du prix observé dans les pays les plus ambitieux 
comme la France ou la Suède, correspondant par ailleurs à l’extrémité supérieure de la fourchette de prix recom-
mandée par la High-Level Commission on Carbon Prices (Stiglitz and Stern, 2017)5. Un niveau intermédiaire, 70 
€/tCO2e (option B), a également été sélectionné et est utilisé pour réaliser la plupart des analyses d’impact. Il est 
également supposé que le prix du carbone suivra une trajectoire linéaire pour atteindre respectivement 100, 190 
et 280 €/tCO2e à l’horizon 2050 selon les options A, B et C. Comme illustré dans le tableau 1, l’impact de ce prix 
du carbone sur le prix final des combustibles fossiles est de l’ordre de 2 à 4% en 2020 et compris entre 11 et 26% 
en 2030 selon l’option B.

tableau 1 : options de trajectoires de prix du carbone (2020 et 2030)  
et illustration de leur impact sur le prix final des combustibles fossiles

Prix du carbone Impact du prix du carbone

Diesel

2,71 kgCO2e/l

1,4 €/l

Essence

2,24 kgCO2e/l

1,4 €/l

Mazout de 
chauffage

2,63 kgCO2e/l

0,7 €/l

Gaz de chauffage

0,202 kgCO2e/kWh

0,06 €/kWh

€/tCO2e €/l % €/l % €/l % €/kWh %

2020 10 0,03 2% 0,02 2% 0,03 4% 0,00 3%

2030 - Option A 40 0,11 8% 0,09 6% 0,11 15% 0,01 13%

2030 - Option B 70 0,19 14% 0,16 11% 0,18 26% 0,01 24%

2030 - Option C 100 0,27 19% 0,22 16% 0,26 38% 0,02 34%

Sources : Facteurs d’émission : IPCC ; Weekly oil bulletin ; calculs réalisés par les auteurs

Le niveau total des recettes issues de la tarification du carbone dans les secteurs non-ETS dépendra du champ 
d’application précis de l’instrument et de sa trajectoire de prix. Les recettes totales maximales6 générées par la 
trajectoire de prix B s’élèvent à 607 M€ en 2020 et à 2599 M€ en 2030. 

Les affectations potentielles de ces recettes conformément au principe de neutralité budgétaire sont les 
suivantes :

1. tax shifts (glissements fiscaux) généraux ;
2. redistribution directe ou compensation ;
3. soutien de la transition dans des domaines spécifiques.

Les deux dernières affectations possibles sont spécifiques à chaque secteur et sont détaillées plus loin. Quant à 
un éventuel tax shift, les expériences à l’étranger et les discussions avec les experts ont débouché sur la défini-
tion de deux options majeures. 

5 Stiglitz, J. and N. Stern (2017), Rapport de la High-Level Commission on Carbon Prices, Carbon Pricing Leadership Coalition, 
Banque mondiale, 29 mai. Disponible sur www.carbonpricingleadership.org.

6 Dans l’hypothèse où les émissions agricoles non-CO2 et les émissions de gaz fluorés ne sont pas tarifées et où toutes les émis-
sions issues de l’industrie non-ETS sont tarifées et génèrent des recettes. Dans l’éventualité où seuls les secteurs du bâtiment et 
du transport sont pris en compte, les revenus totaux s’élèvent à 519 M€ en 2020 et à 2085 M€ en 2030.

http://www.carbonpricingleadership.org
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➤➤ La première option est d’utiliser (en partie) les revenus de la tarification du carbone pour réduire les charges 
sur le travail comme les cotisations de sécurité sociale. Des exercices de modélisation ont quantifié l’impact 
positif sur l’emploi et la croissance d’un tel glissement (voir Berger et al., 2016). Cependant, des incertitudes 
subsistent quant à l’ampleur exacte de l’effet de ce glissement.

➤➤ La seconde option est la réduction des charges et des taxes sur l’électricité. Alors que le prix des car-
burants fossiles est généralement bas, le prix de l’électricité en Belgique est supérieur à celui observé dans 
les pays voisins, ce qui signifie que l’écart entre le prix des carburants fossiles et celui de l’électricité est 
plus grand et que l’incitation à l’électrification pourrait être plus faible. Au regard des niveaux attendus des 
recettes générées par la tarification du carbone, il faut néanmoins s’attendre à ce que l’impact d’un tel glisse-
ment sur le prix final de l’électricité soit relativement modéré.

Il ne faut également pas oublier que la transition bas carbone implique nécessairement une perte de recettes 
publiques issues des droits d’accises sur les carburants fossiles7. Même si cette perte n’est pas directement liée 
à la tarification carbone en elle-même, la réduction progressive de ces revenus devra être prise en compte à 
moyen/long terme en même temps que l’évolution requise du système fiscal global et l’impact potentiellement 
positif sur les finances publiques du stimulus macroéconomique généré par la transition.

Enfin, toute politique de tarification carbone doit être soigneusement alignée avec une multitude d’autres 
politiques et d’objectifs à différents niveaux, en particulier les subventions néfastes pour l’environnement. En 
réduisant le recours aux carburants fossiles, la mise en œuvre d’une tarification carbone pourrait aussi générer 
des bénéfices conjoints liés à la transition bas carbone, comme une amélioration de notre sécurité énergétique 
et de la qualité de l’air. La figure 2, par exemple, montre que la majeure partie des polluants atmosphériques est 
émise par les secteurs non-ETS, en particulier le bâtiment et les transports.

Figure 2 : Source des émissions de polluants de l’air en Belgique en 2015
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  3 Bâtiments
Les analyses révèlent que les taxes actuelles sur les combustibles fossiles de chauffage sont relativement faibles 
et que le problème majeur de la mise en œuvre d’une tarification carbone dans ce secteur est l’impact potentiel-
lement négatif sur les ménages les plus vulnérables. Les discussions menées lors du débat ont permis de définir 
des solutions capables de répondre à ce sujet de préoccupation et d’être mises en œuvre à court terme. 

7 En 2017, les revenus totaux issus des droits d’accises sur l’énergie se sont élevés à près de 6 milliards €, soit près de 2,5% des 
recettes générales du gouvernement belge.
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Contexte

Les émissions de GES dans le secteur du bâtiment ont représenté 31% du total des émissions non-ETS en Bel-
gique en 2016. Le parc immobilier belge est ancien puisqu’une partie importante de celui-ci a été bâtie avant 
la mise en place de normes énergétiques. En outre, un tiers des immeubles résidentiels ne sont pas occupés 
par leur propriétaire, ce qui pourrait entraver ou ralentir les investissements bas carbone dans ces bâtiments. 
En termes de prix de l’énergie, les prix observés en Belgique sont inférieurs à ceux des pays voisins, tant pour le 
mazout de chauffage que pour le gaz naturel. Cette différence correspond à un montant de 59 €/tCO2 (mazout 
de chauffage) et de 44 €/tCO2 (gaz) par rapport à ses 4 voisins (France, Pays-Bas, Luxembourg et Allemagne) et 
même de 117 €/tCO2 (mazout de chauffage) et 90 €/tCO2 (gaz) par rapport à ses deux voisins principaux (France 
et Pays-Bas).

Impacts et modalités de mise en œuvre 

En termes de champ d’application, l’option consiste à instaurer une tarification carbone sous la forme 
d’une composante additionnelle aux droits d’accises sur tous les combustibles fossiles. La biomasse 
serait exclue d’une telle tarification pour des raisons pratiques et devrait être prise en charge par des politiques 
spécifiques, notamment celles visant à maîtriser la pollution de l’air. Une harmonisation des politiques dans ce 
domaine est capitale car la biomasse est le principal contributeur à la pollution de l’air dans ce secteur.

Figure 3 : Contribution carbone moyenne pour le chauffage par décile de revenu  
avec un prix du carbone de 10 €/tCo2e

en €/ménage/an

en % de revenu/ménage/an

Sources : Enquête sur le budget des ménages, 2016 ; calculs réalisés par les auteurs

L’impact escompté de la trajectoire de prix du carbone selon l’option B correspond à une contribution car-
bone annuelle moyenne de 32 € par ménage en 2020, soit environ 2% de la facture énergétique totale. À 
l’horizon 2030, la contribution carbone grimperait à 127 € par ménage. Toutefois, la diminution de la demande 
d’énergie résultant de l’instauration de la tarification carbone et de l’ensemble des politiques et de mesures 
d’accompagnement entraînerait simultanément une réduction importante de la facture énergétique moyenne 
(contribution carbone incluse) d’environ 10% par rapport à son niveau en 2020. À l’horizon 2050, la contribution 
carbone s’élèverait à 51 € par ménage et la facture énergétique serait réduite de 47% par rapport à son niveau 
en 2020.

Il importe de préciser que ces impacts moyens cachent potentiellement des réalités très différentes. Tout 
d’abord, une analyse de l’impact d’un prix du carbone de 10 €/tCO2e par décile de revenu montre que, même si 



6 – tranSPort6 – tranSPort  

en chiffres absolus les contributions carbone sont notablement plus élevées pour les hauts revenus que pour les 
plus faibles, elles sont nettement plus importantes pour les ménages à bas revenus lorsqu’elles sont exprimées 
en pourcentage de leur revenu (voir figure 3)8. En d’autres termes, sans mesures de compensation, le système est 
potentiellement régressif. Ensuite, des analyses plus poussées montrent que la pauvreté énergétique revêt de 
multiples facettes et que l’hétérogénéité au sein des classes de revenu est importante. Les recettes issues de la 
tarification du carbone pourraient alors jouer un rôle dans la prise en charge de ces préoccupations.

En termes de recettes, 159 M€ et 668 M€ seraient recueillis via la tarification des émissions issues des bâtiments 
résidentiels en 2020 et 2030 respectivement, et 60 M€ et 270 M€ via la tarification des émissions issues des bâti-
ments non résidentiels en 2020 et 2030, dans l’hypothèse où cette tarification est mise en place intégralement 
selon la trajectoire de prix B.

La première option pour l’affectation (d’une partie) des recettes issues de la tarification des émissions de car-
bone dans le secteur du bâtiment vise précisément à régler ces questions distributives. Elle consiste à organiser 
le transfert d’une somme forfaitaire aux personnes à risque de pauvreté énergétique, associé au finan-
cement de politiques ciblant ces ménages. Le transfert d’une somme forfaitaire pourrait prendre la forme de 
chèques énergie utilisables pour payer la facture énergétique ainsi que pour des investissements bas carbone (cf. 
France). Ceux-ci pourraient être combinés aux actuels tarifs sociaux et mesures associées, venir les renforcer et 
progressivement les remplacer. Outre ces transferts, des politiques ciblées devraient être développées au niveau 
régional ou local. L’élaboration et la mise en œuvre effective de ces transferts et de ces politiques paraissent cru-
ciales pour une tarification réussie des émissions de carbone dans le bâtiment.

La seconde option consiste à stimuler la transition sous trois formes différentes possibles : 

1. transferts de sommes forfaitaires à chaque citoyen (cf. Suisse) ;

2. programmes de rénovation en faveur des ménages (cf. Irlande) ;

3. politiques spécifiques pour soutenir les PME.

La transition bas carbone devrait entraîner une réduction drastique de la facture énergétique, y compris lorsque 
les émissions de carbone sont tarifées. Toutefois, pour concrétiser ces gains, des investissements sont nécessaires 
dans l’isolation des bâtiments et dans les technologies de chauffage écologiques, principalement les pompes à 
chaleur. Nos analyses montrent que, même si la rentabilité de tels investissements est propre à chaque bâtiment 
et à chaque situation (p. ex. selon qu’une rénovation est entreprise uniquement pour des motifs d’économies 
d’énergie ou pour d’autres raisons), l’instauration d’un prix du carbone améliore nettement la rentabilité 
des alternatives bas carbone et, de la sorte, stimule leur mise en œuvre. C’est pourquoi une tarification du car-
bone pourrait être un instrument capital pour soutenir les diverses stratégies et politiques de rénovation 
actuellement en développement au niveau régional.

  4 transport
Les analyses montrent que, sauf pour le diesel non professionnel, les taxes sur les carburants sont légèrement 
moins élevées en Belgique que dans les pays voisins, à l’exception du Luxembourg. Le principal enjeu lié à la 
tarification des émissions de carbone dans le secteur du transport est l’impact potentiel sur la compétitivité 
du secteur du transport de marchandises routier. Comme dans le cas du secteur du bâtiment, les discussions 
menées lors du débat ont permis d’identifier des options claires prenant en compte ce problème et susceptibles 
d’être mises en œuvre à court terme. 

Contexte

Les émissions de GES dans le secteur du transport ont représenté 35% du total des émissions non-ETS en Bel-
gique en 2016, à raison de 20% pour les voitures et de 14% pour les véhicules utilitaires légers, poids lourds et 
bus. En Belgique comme dans les pays voisins, il existe peu de réductions ou d’exonérations des accises sur les 
carburants utilisés pour le transport routier de passagers. En ce qui concerne le transport routier de marchan-
dises, un système de remboursement pour le diesel « professionnel » existe en Belgique. Quand on tient compte 
de ces systèmes de remboursement, le prix final en Belgique (TVA incluse) est inférieur à celui des pays voisins 

8 La contribution carbone moyenne est légèrement supérieure ici aux 32 € évalués à l’horizon 2020 (voir ci-dessus) en raison 
notamment de changements dans les niveaux de consommation énergétique entre 2014 et 2020.
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(à l’exception du Luxembourg). La différence avec la moyenne dans les quatre et deux (France et Pays-Bas) pays 
voisins correspond à un prix carbone d’environ 19 €/tCO2e et 36 €/tCO2e respectivement. 

En ce qui concerne le diesel non professionnel, compte tenu de l’alignement des droits d’accises sur le diesel et 
sur l’essence en Belgique, le prix final tend à être plus élevé que dans les pays voisins. L’instauration en Belgique 
d’un prix du carbone de 10 €/tCO2e en plus des taux d’accises actuels ferait grimper cette différence de 2 points 
de pourcentage environ. Pour ce qui est de l’essence, le prix final en Belgique (TVA incluse) est inférieur à celui 
des pays voisins (à l’exception du Luxembourg). La différence avec la moyenne dans les quatre et deux (France et 
Pays-Bas) pays voisins correspond à un prix d’environ 10 €/tCO2e et 54 €/tCO2e respectivement.

Impacts et modalités de mise en œuvre

Dans ce secteur, le prix du carbone retenu couvrirait les émissions de GES de tous les carburants fossiles 
(essence, diesel et gaz). La composante « biomasse » des carburants serait soumise au prix du carbone avec, par 
exemple, un facteur d’émission équivalent à celui du carburant fossile correspondant (cf. France). 

Deux options de mise en œuvre ont émergé des discussions et des analyses :

➤➤ Option 1 : Mise en place du prix du carbone en tant que composante additionnelle des droits d’ac-
cises. Alors que la tarification carbone s’appliquerait à tous les véhicules indistinctement, le transport de 
marchandises bénéficierait d’un traitement spécifique afin de répondre aux éventuels problèmes de compé-
titivité. Pour ces acteurs, la contribution carbone réelle serait limitée à un niveau tel que le prix final du diesel 
(avec remboursement) serait globalement égal au prix dans les pays voisins. Ceci peut s’effectuer par une 
augmentation du remboursement actuel des droits d’accises dont ils bénéficient à raison de la part corres-
pondante du prix du carbone. Afin de conserver le signal prix, cette part pourrait alors être introduite par le 
biais de la tarification routière existante pour les poids lourds, au moyen d’une approximation de la consom-
mation de carburant par type de camion. Selon la même option, une variante consisterait à introduire la 
tranche initiale du prix du carbone (10 €/tCO2e en 2020) au sein des niveaux de taxation actuels (cf. France).

➤➤ Option 2 : Mise en place du prix du carbone par le biais d’un système de tarification routière plutôt 
que via une composante des droits d’accises. Pour que cette option soit efficace, le système de tarification 
devrait être intelligent et applicable à tous les véhicules et à toutes les routes en Belgique. Puisque la mise en 
œuvre d’un tel système dans les trois régions pourrait prendre du temps, on pourrait envisager de commen-
cer par la première option avec possibilité de passer à la seconde par la suite.

Figure 4 : Évolution de la facture énergétique annuelle moyenne pour le transport de passagers,  
par type de véhicule dans le scénario bas carbone selon l’option B (en €/véhicule/an)
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En termes d’impact pour le transport de passagers par la route, la contribution carbone sera différente selon 
le type de voiture. Comme l’illustre la figure 4, la contribution carbone annuelle moyenne par véhicule propulsé 
par moteur à combustion interne (ICE) s’élèverait à environ 31 € en 2020, 154 € en 2030 et 173 € en 2050. Tou-
tefois, grâce aux améliorations technologiques, la facture énergétique liée à ces mêmes véhicules serait réduite 
de plus de 10% en 2030 et d’environ 40% en 2050 par rapport à 2020. Pour le transport de marchandises, la 
tarification carbone augmenterait les coûts de carburant, qui constituent le deuxième poste de dépenses le plus 
important après les coûts du travail. Elle augmenterait également le taux de chargement des véhicules.

Les analyses montrent qu’une tarification du carbone a un impact positif et significatif sur la rentabilité des véhi-
cules électriques par rapport aux véhicules propulsés par moteur à combustion interne, et en particulier sur les 
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voitures électriques de petite et moyenne taille. Des analyses de sensibilité montrent par ailleurs que ce résultat 
résiste aux variations de prix de l’énergie.

En termes de recettes, dans l’hypothèse où la tarification carbone est mise en place intégralement selon la tra-
jectoire B, 173 M€ et 591 M€ seraient respectivement recueillis via les émissions du transport de personnes dans 
les années 2020 et 2030, et 116 M€ et 556 M€ via les émissions du transport de marchandises en 2020 et 2030. 

Outre des tax shifts généraux sur le travail et l’électricité, les recettes générées par le transport de passagers 
pourraient être redistribuées de manière forfaitaire aux ménages, affectées à des investissements dans les 
infrastructures ou encore affectées à la promotion de modes de mobilité bas carbone incluant les transports 
publics, les modes de transport actifs et la mobilité électrique (p. ex. réseau de rechargement). Quant à la part 
des revenus issue de la tarification des émissions de carbone du transport de marchandises, elle pourrait être 
affectée à des investissements dans les infrastructures, incluant les modes de transport actifs et la multimodalité, 
ou au financement d’un fonds dédié à l’innovation technologique et au développement de tous les modes de 
transport de marchandises.

Enfin, toute tarification des émissions du secteur du transport doit être alignée avec une série d’autres poli-
tiques et mesures. Une première politique incohérente est le traitement fiscal favorable des véhicules de société 
et autres subventions des carburants fossiles. Un deuxième point d’attention est la mise en œuvre de politiques 
en matière de pollution de l’air pour lesquelles des synergies sont évidentes, non seulement en matière d’émis-
sions issues de la combustion mais aussi de particules en provenance des pneus et des freins. Enfin, d’autres 
politiques fiscales pourraient nécessiter une refonte, en particulier en ce qui concerne le soutien des alternatives 
bas carbone.

  5 autres secteurs
Dans chacun des autres secteurs, à savoir l’industrie non-ETS, l’agriculture, les déchets et les gaz fluorés, les 
modalités de mise en œuvre d’une tarification du carbone doivent tenir compte de la grande hétérogénéité des 
sources d’émissions de GES. Dans plusieurs de ces secteurs, un point d’attention majeur est l’impact potentiel-
lement négatif d’une tarification du carbone sur la compétitivité. A nouveau, les modalités de mise en œuvre, 
incluant une exonération de la contribution carbone, des taux réduits ou des mesures de compensation spéci-
fiques, permettent de prendre en compte ce type de risque.

Industrie

Contexte

Les principaux secteurs générateurs d’émissions de GES dans l’industrie non-ETS sont le secteur chimique, le 
secteur de l’alimentation et des boissons, le textile, les émissions off-road de l’industrie et de la construction, le 
secteur manufacturier du bois (produits), du verre, de la céramique, du ciment, de la chaux, du plâtre, etc. Les 
émissions de l’industrie non-ETS se sont élevées en 2016 à 17% des émissions totales de l’industrie, soit environ 
5,4 MtCO2e comme illustré sur la figure 5. 65% de ces émissions proviennent de la combustion d’énergie, 35% 
des procédés. On observe également que l’industrie non-ETS dépend davantage de l’électricité que l’industrie 
ETS, dans un contexte où le prix de l’électricité est la plupart du temps plus élevé en Belgique que dans les pays 
voisins, alors que le prix du gaz est plus bas.

Figure 5 : Émissions de GeS dans les secteurs industriels en Belgique en 2016

Source : NIR (rapport d’inventaire national) 2018
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L’industrie a déjà pris et continue de prendre des mesures pour réduire sa consommation de combustibles fos-
siles. Par exemple, dans les secteurs participant à des accords volontaires, l’intensité des émissions de GES a 
diminué de 14,8% en Région wallonne (en excluant les émissions dues à la production d’électricité) et de 10,4% 
en Région flamande (en incluant les émissions dues à la production d’électricité) au cours de la période 2005-
2015 et 2002-2014, respectivement. Néanmoins, des possibilités supplémentaires de réduction des émissions 
ont été identifiées, notamment en ce qui concerne l’électrification des processus de chauffe.

Impacts et modalités de mise en œuvre

Pour la mise en œuvre d’une tarification carbone dans les industries non-ETS, deux options majeures ont été 
identifiées qui tiennent compte de problèmes potentiels de compétitivité. 

La première option consiste en une tarification graduelle de toutes les émissions issues de la combustion 
des combustibles fossiles conformément à la trajectoire de prix du carbone (A, B ou C) retenue, sauf pour les 
secteurs sujets à des fuites de carbone, pour lesquels le prix serait plafonné à un niveau correspondant à 
l’écart de prix actuel (toutes charges et taxes comprises) des combustibles fossiles (le gaz, principalement) avec 
les pays voisins9. En ce qui concerne les émissions liées aux procédés industriels, un traitement spécial (p. ex. 
basé sur les pratiques en place sous l’ETS et impliquant des analyses comparatives) sera probablement requis 
compte tenu des leviers spécifiques nécessaires pour leur réduction. Pour mettre en œuvre cette option, un 
travail complémentaire doit être entrepris afin d’identifier les secteurs non-ETS sujets à des fuites de carbone, 
de déterminer la fixation du plafond de prix et sa révision périodique, et de gérer les aspects spécifiques liés aux 
émissions issues des procédés industriels. Deux variantes possibles pour le niveau de prix sont envisageables ici : 

1. application du prix observé dans l’ETS (par exemple sur la base d’une moyenne de prix antérieurs, régulière-
ment révisée) au lieu d’une des trois trajectoires proposées du prix du carbone A, B ou C, afin d’assurer une 
cohérence entre les prix appliqués aux industries ETS et non-ETS, ou ; 

2. mise en œuvre de la première composante de la trajectoire de prix du carbone (soit 10 €/tCO2e en 2020) au 
sein du niveau actuel de taxation pour tous les secteurs (sujets ou non sujets à des fuites de carbone), puis 
application de la trajectoire. 

La seconde option consiste à réformer les systèmes régionaux d’accords volontaires existants afin d’in-
clure un prix explicite du carbone dans l’évaluation des projets ou investissements à réaliser. Si cette option est 
choisie, les entreprises non liées par ces accords volontaires seraient soumises à une tarification carbone mise en 
œuvre par le biais d’une composante carbone additionnelle sur les taxes énergétiques, tandis que les entreprises 
signataires du nouvel accord seraient exonérées de cette contribution. Toutefois, dans le cadre de ces nouveaux 
accords, les entreprises seraient obligées d’appliquer un « prix implicite du carbone » dans l’évaluation de tous 
leurs projets ou investissements. 

Cette mesure favoriserait implicitement les investissements bas carbone sans impliquer la collecte d’une taxe 
quelconque. Bien entendu, une telle réforme nécessiterait la révision d’une série de paramètres pour déterminer 
le degré de rentabilité des investissements en jeu. Ici aussi, une variante possible pour le niveau de prix pourrait 
être d’appliquer un prix lié à celui de l’ETS (des prévisions de prix dans ce cas, qui elles aussi devraient être régu-
lièrement revues) lors de la fixation de la trajectoire de prix, plutôt que d’appliquer l’une des trois trajectoires de 
prix proposées A, B ou C. 

Concernant les recettes publiques potentielles générées par la mise en œuvre d’une tarification carbone dans 
les industries non-ETS, les estimations varient fortement en fonction du champ d’application considéré. C’est 
pourquoi, sur la base d’une hypothèse simplifiée pour la trajectoire des émissions jusqu’en 2050, des recettes 
maximales théoriques de la tarification carbone de l’ordre de 55 M€ en 2020 et de 286 M€ en 2030 ont été esti-
mées dans le cadre de la trajectoire de prix B.

Quant à l’affectation de ces recettes, deux possibilités ont été identifiées :

➤➤ La première proposition vise à affecter tout ou partie de ces recettes à la réduction soit des charges sur le 
travail, soit des charges et taxes sur l’électricité. Toutefois, pour que l’impact sur le prix final de l’électricité ou 
sur les coûts du travail soit perceptible pour les industries non-ETS, il faudrait affecter à ce tax shift les recettes 
en provenance d’autres secteurs d’émission importants.

➤➤ Une seconde possibilité identifiée, éventuellement à titre complémentaire, est l’accompagnement à la tran-
sition des industries, en particulier les petites et moyennes entreprises (PME), par le financement de mesures 
d’accompagnement, comme par exemple la mise en place d’un fonds d’innovation.

9 Et potentiellement d’autres pays si cela est pertinent.
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Agriculture

Contexte

Les émissions dues à la combustion ont représenté environ 19% des émissions de GES du secteur agricole en 
2016, le reste des émissions étant issu de la fermentation entérique, des activités de gestion des sols et de l’ap-
plication d’engrais (voir figure 6). Même si le potentiel de réduction des émissions dans le secteur agricole est 
limité en comparaison avec d’autres secteurs, plusieurs leviers ont été identifiés pour diminuer la consommation 
de combustibles et les émissions non-CO2. Lors de l’examen et de la mise en œuvre de politiques climatiques, 
il y a lieu de tenir compte des caractéristiques fondamentales de l’agriculture belge, notamment du fait qu’il 
s’agit d’un secteur orienté vers l’exportation, que le secteur des cultures en serres a déjà opéré une conversion 
importante vers le gaz naturel avec cogénération et que le secteur agricole pourrait jouer un rôle important dans 
l’atteinte d’un objectif de neutralité carbone, voire d’émissions négatives à long terme, par le maintien et même 
la séquestration croissante du carbone dans les sols.

Figure 6 : Émissions de GeS en 2016 dans l’agriculture, par type de gaz (en ktCo2e)
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Impacts et modalités de mise en œuvre

La principale option envisagée dans le cadre de la mise en place d’une tarification carbone dans ce secteur est 
l’application d’un prix du carbone (selon une trajectoire de prix A, B ou C) à toutes les émissions issues de 
combustibles fossiles émanant de sources non-fixes (véhicules off-road et machines) par le biais de taxes 
énergétiques (accrues), sachant que ces sources sont aujourd’hui la plupart du temps exonérées de taxes en 
Belgique, ce qui n’est pas le cas dans les pays voisins, à l’exception du Luxembourg. Quant aux émissions fossiles 
liées à l’énergie émanant de sources fixes, qui proviennent principalement des serres, une approche simi-
laire à celle proposée pour les secteurs industriels non-ETS est suggérée. Il s’agirait donc soit d’appliquer un 
prix du carbone plafonné à un niveau correspondant à l’écart de prix des combustibles fossiles (gaz) par rapport 
aux pays voisins en cas de risque de fuites de carbone, soit de mettre en place des accords volontaires prévoyant 
l’introduction d’un prix du carbone dans les décisions d’investissements. 

Les analyses montrent aussi que la mise en œuvre d’une tarification sur les émissions non-CO2 (fermentation 
entérique, application d’engrais et gestion des sols) serait pour l’instant inappropriée, principalement à cause 
de la difficulté de mesurer ces émissions avec précision. Il faudrait dès lors s’attaquer à ces émissions par le biais 
de politiques spécifiques, axées sur la réorientation des modèles de consommation vers des produits agricoles 
à faible impact carbone. Néanmoins, malgré ces obstacles à la mise en œuvre, une analyse des impacts et de 
la faisabilité d’une tarification sur le contenu en GES non-CO2 des produits agricoles (au niveau du marché des 
produits) pourrait avoir lieu entre-temps.

Les recettes publiques maximales de la tarification carbone générées par le secteur agricole dans le cadre 
de la trajectoire B sont estimées à 23 M€ en 2020 et à 122 M€ en 2030. Outre l’affectation de ces recettes à la 
réduction des charges sur le travail ou des taxes sur l’électricité, les deux options évoquées dans le cadre de ce 
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débat sont le financement de programmes spécifiques soutenant la transition du secteur agricole, ou le transfert 
d’une somme forfaitaire aux agriculteurs, sur une base à déterminer.

Déchets

Contexte

En 2016, les émissions de GES non-ETS du secteur des déchets se sont élevées à 3,8 MtCO2e, représentant 5% du 
total des émissions belges non-ETS cette année-là. Les deux tiers de ces émissions sont issues de l’incinération 
des déchets avec récupération d’électricité et de chaleur. Les autres sources principales d’émissions de ce secteur 
sont la mise en décharge de déchets solides et le traitement et l’élimination des eaux usées.

Le levier essentiel pour réduire les émissions dans le secteur des déchets est la réduction de la quantité de 
déchets. Même si la quantité de déchet par habitant a diminué substantiellement en Belgique entre 2007 et 
2016, la quantité de déchets incinérés par habitant est, elle, restée stable pendant cette même période. Alors 
que, selon les projections, les émissions issues de la mise en décharge de déchets vont diminuer considérable-
ment, les émissions résultant de l’incinération de déchets avec production d’électricité et de chaleur resteront 
importantes, de l’ordre de 2 MtCO2e/an dans une perspective à moyen terme. C’est pourquoi, même si les possi-
bilités de substitution au niveau du traitement des déchets sont limitées, l’introduction d’une tarification carbone 
pourrait contribuer à réduire la quantité de déchets et à augmenter les taux de recyclage via l’internalisation de 
l’externalité carbone. 

Impacts et modalités de mise en œuvre

Les émissions de CO2 non liées à l’énergie provenant de l’incinération de déchets pourraient donc faire l’objet 
d’une tarification carbone intégrée aux taxes environnementales d’incinération actuelles. Ces taxes pour-
raient être converties en taxes équivalent carbone, et si la trajectoire de prix du carbone est plus élevée, le niveau 
de ces taxes pourrait augmenter à raison de l’écart correspondant. Le principal avantage d’une telle option est 
que son administration repose sur un système existant, qui intègre pleinement tout effet de concurrence trans-
frontalière puisque la taxe s’applique à tous les déchets d’origine belge. Quant aux autres sources d’émissions 
de GES issues du secteur des déchets (qui, selon les projections, vont diminuer de façon significative dans un 
scénario business-as-usual), on pourrait néanmoins envisager leur tarification pour contribuer à la stimulation 
d’alternatives, notamment la réduction des déchets. Le prix du carbone pourrait ici aussi être éventuellement 
inclus dans des taxes environnementales existantes, pour autant que ces taxes aient été instaurées dans le but de 
réduire le volume de déchets. Les recettes publiques maximales estimées de la tarification carbone générées 
par le secteur des déchets s’élèvent à 30 M€ en 2020 et à 159 M€ en 2030 selon la trajectoire B. Quant à l’affec-
tation de ces recettes, les options envisagées, outre leur utilisation pour la réduction des charges sur le travail 
ou des taxes sur l’électricité, comprennent leur attribution à des programmes spécifiques pour la transition du 
secteur et/ou le soutien de mesures de promotion de l’économie circulaire.

Gaz fluorés

Contexte

Les émissions de gaz fluorés représentent aujourd’hui environ 2 à 3% des émissions de GES globales. Néanmoins, 
ces émissions augmentent rapidement partout dans le monde et des projections indiquent qu’elles pourraient 
atteindre jusqu’à 20% des émissions de GES globales en 2050, si aucune mesure n’est prise en matière de gaz 
fluorés et que les autres émissions de GES sont réduites ou contenues. En Belgique, les émissions totales de 
gaz fluorés résultant de leur usage comme produit de substitution aux substances qui appauvrissent la couche 
d’ozone (Ozone Depleting Substances - ODS) ont atteint quasiment 3 MtCO2e en 2016. La plus grande partie (après 
pondération) des gaz fluorés est utilisée pour la climatisation, la réfrigération et les pompes à chaleur, suivies par 
les agents moussants, les aérosols et les extincteurs d’incendie.

Une législation a été adoptée aux niveaux international et européen en vue d’une suppression progressive des 
gaz fluorés. Le récent Amendement de Kigali (KA) au Protocole de Montréal, de même qu’une législation euro-
péenne spécifique, sont les principaux moteurs de leur suppression projetée en Belgique et devraient mettre le 
pays sur une voie lui permettant d’atteindre ses objectifs en 2050. En conséquence, les prix des « anciens » gaz 
fluorés ont tendance à fortement augmenter. Le degré de pertinence de la mise en œuvre d’une tarification 
GES sur les gaz fluorés en Belgique doit dès lors être évalué au regard de ces évolutions et tenir compte 
du fait que la Belgique est importatrice de gaz fluorés. 
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Modalités de mise en œuvre

Toute mise en œuvre d’une tarification carbone en Belgique peut tirer profit de l’expérience de plusieurs pays 
européens qui ont mis en place une taxe sur les gaz fluorés ou sont en voie de le faire selon diverses modalités. Le 
prix pourrait être fixé à un niveau correspondant à la trajectoire du prix du carbone dans les autres secteurs (avec 
la possibilité de taux réduits en fonction, par exemple, de la source de la substance). En termes de champ d’ap-
plication, plusieurs options sont envisageables qui nécessiteront toutes des analyses complémentaires 
avant de pouvoir être concrètement mises en œuvre. Sur la base d’expériences à l’étranger, une tarification des 
GES pourrait être appliquée aux gaz importés en fonction de la source de la substance (vierge, recyclée, régéné-
rée) et son application pourrait être liée à l’endroit où le gaz est utilisé (Belgique, autre État membre de l’UE, État 
non-membre de l’UE). De plus, un soutien à la destruction d’une quantité donnée de gaz fluorés pourrait être 
envisagé dans plusieurs scénarios. Le gaz spécial SF6, utilisé dans les disjoncteurs à moyenne et haute tension et 
soumis à un cadre légal spécifique, pourrait suivre un parcours différent en fonction de la disponibilité d’alterna-
tives. Enfin, toute proposition concrète pour la mise en œuvre d’une tarification carbone sur les gaz fluorés doit 
veiller à éviter tout trafic et toute faille du système, tout comme le développement d’un marché noir.

  6 Conclusions
La tarification du carbone ou des émissions de GES est une mesure considérée par la plupart des experts du 
monde académique et des experts en politiques publiques comme un instrument capital pour amener progres-
sivement notre économie sur la voie d’alternatives pauvres en carbone, qui se trouve au cœur de tout arsenal 
efficace de politiques de lutte contre les changements climatiques. Les discussions menées dans le cadre de 
ce débat national démontrent clairement que, même si la mise en œuvre d’une tarification carbone soulève 
potentiellement certaines préoccupations, il est possible de définir les modalités nécessaires permettant de sur-
monter ces difficultés dans les différents secteurs concernés. À cet égard, le choix d’une affectation appropriée 
des recettes publiques générées par la tarification carbone se révèle crucial et sera un facteur clé de succès pour 
la mise en œuvre concrète du mécanisme et son soutien par la majorité, voire la totalité des acteurs. 

Pour les secteurs du bâtiment et du transport, qui à eux deux sont responsables des deux tiers du total des 
émissions belges non-ETS, un nombre limité d’options bien définies a été identifié pour la mise en œuvre d’une 
tarification carbone. Les analyses montrent que l’impact d’une tarification carbone est gérable pour ces options 
identifiées, en particulier lorsque les revenus de la tarification carbone sont affectés à la compensation de ses 
effets néfastes potentiels et au financement de mesures complémentaires, y compris de mesures qui stimulent 
la transition par le soutien d’alternatives bas carbone. Seules quelques questions pratiques bien circonscrites 
restent encore ouvertes. Elles devraient pouvoir être résolues en s’inspirant des enseignements issus des sys-
tèmes de tarification carbone mis en place à l’étranger. 

Les expériences à l’étranger montrent également que la tarification des émissions de GES dans la plupart des 
autres secteurs est elle aussi réalisable, à condition de prendre adéquatement en compte leurs spécificités. Le 
débat a révélé que les problèmes potentiels de compétitivité et les éventuelles autres préoccupations spéci-
fiques doivent être pris en compte de manière appropriée. Dans ces secteurs, des options qui s’attaquent à ces 
difficultés ont été identifiées, mais celles-ci nécessitent des analyses complémentaires avant d’être mises en 
œuvre.

Tant la mise en œuvre d’une tarification du carbone que l’affectation des recettes de celle-ci exigeront un degré 
élevé de coordination entre les différentes autorités pour assurer la concordance des politiques. Une garantie de 
cohérence des politiques à tous les niveaux est essentielle pour permettre à cette tarification d’inciter réellement 
à une réduction des émissions et pour saisir les nombreuses opportunités liées à la transition bas carbone. Le 
contexte actuel en matière de politique climatique et énergétique, et en particulier la nécessité de développer 
des mesures visant à atteindre les objectifs à moyen et long terme, dans le cadre du plan national intégré en 
matière d’énergie et de climat et de la future stratégie bas carbone à long terme de la Belgique, constitue une 
opportunité unique de mettre en œuvre une mesure coupole et transversale telle que la tarification carbone.

* * *
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